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Procédure prud'hommes: aviser l'employeur
officiellement

Par amigo50, le 21/03/2013 à 21:20

bonsoir,
faut il apporter la preuve que l'employeur a été averti qu'un salarié va saisir les prudhommes?
merci
cdlt

Par figuine, le 21/03/2013 à 22:12

Bonsoir,

Est-ce de trop de mettre quelques formules de politesse comme bonsoir et merci ?

Par moisse, le 22/03/2013 à 11:17

Bonjour, 
Non
Il n'y a aucune obligation règlementaire d'avertir l'employeur d'une saisine du CPH et donc de
rapporter la preuve d'une information.



Par amigo50, le 24/03/2013 à 16:54

Merci Moisse
Cdlt
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